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P our tous les habitants de
Saint-Denis qui ont des
enfants âgés de trois à dix

ans, ce guide répond à une forte
attente d’informations, de services, de
renseignements pratiques. 

Qu’est-ce qu’un Conseil d’école ?
Comment fonctionnent les centres de
loisirs ? Quelles activités sont propo-
sées après la classe, le mercredi, le
week-end et pendant les vacances ?
Qu’est-ce que l’Ecole municipale des
sports ? Comment donner aux enfants
le goût du cinéma, du théâtre, de la
musique ?

On découvrira ici à quel point Saint-
Denis est une ville où les enfants ont
une place essentielle. Chacun, à son
rythme et selon ses propres centres
d’intérêt, peut trouver une réponse cor-
respondant à ses attentes. Grâce à une
politique tarifaire qui est basée sur les
principes de solidarités, les services
et activités payants sont accessibles à
toutes les familles, quelles que soient
leurs ressources.

L’enfance et la jeunesse constituent
une priorité absolue de l’action muni-
cipale. Nous y consacrons la plus
grande part du budget de la ville.
Malgré une situation particulièrement
difficile, nous continuons de construire
des écoles, des crèches, des centres
de loisirs, des médiathèques. Nous fai-
sons ce choix pour permettre à tous
les enfants de Saint-Denis de trouver
les chemins de leur épanouissement. 

Didier Paillard
Maire de Saint-Denis 
Vice-président de Plaine Commune

La ville
des enfants
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Le temps 
de l’école



L’Éducation 
nationale 

élabore, fixe 
et met en 
place les 

programmes 
scolaires. 

Les professeurs 
des écoles 

sont recrutés 
et rémunérés 

par l’Éducation 
nationale.

La ville fournit les 
fournitures scolaires,

le matériel pédagogique 
et informatique.

La ville 
recrute 

et paie le 
personnel 

permettant 
le bon fonc-
tionnement

des écoles
(agents de

service,
agents 

des offices,
gardiens).

La ville 
construit, 
rénove et 

entretient 
les écoles.

La ville avec 
l’Éducation 
nationale et 
la Préfecture de 
Seine-Saint-Denis 
a mis en place 
la résidence 
scolaire de 
Mériel et mène 
des actions 
de soutien 
aux élèves 
en difficultés, 
dans le cadre 
du projet de
Réussite éducative.

Obligations de chacune des villes françaises, fixées par la loi.

Choix de la ville de Saint-Denis, dans le cadre de sa politique éducative, 
pour accompagner la scolarité et le développement des enfants.

La ville 
participe 
et propose 
des séjours 
de découverte.

La ville 
assure la 
restauration 
scolaire 
(recrutement 
et paiement des 
animateurs de 
la restauration, 
production 
des repas).

La ville aide à la 
pratique du sport 
(intervention des 
éducateurs sportifs 
dans les écoles, 
mise à disposition 
des équipements 
sportifs municipaux),
soutient et met en
place des activités
culturelles pour 
les élèves.

La ville assure 
le bilan de santé
des enfants de 4 ans 
(dans le cadre d’une 
convention avec 
le Conseil général) 
et mène des projets 
d’éducation à la santé.

L’ÉCOLE À SAINT-DENIS
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EN PRATIQUE 
Conseil  d’école-

Le Conseil d’école permet à la communauté éducative de débattre de tous
les sujets concernant la vie de l’école. Il est présidé par le directeur d’école
et composé des membres suivants : les enseignants, les représentants
de parents d’élèves en nombre égal à celui des classes de l’école et d’un
élu du Conseil municipal qui représente le maire.
Le Conseil d’école se réunit trois fois par an ; il vote le règlement intérieur
de l’école et adopte le projet d’école. Il donne également son avis et fait
des suggestions sur le fonctionnement de l’école et sur toutes questions
intéressant la vie de l’école (intégration des enfants handicapés, activités
périscolaires, restauration scolaire, hygiène scolaire, sécurité des enfants),
il peut proposer un projet d’organisation du temps scolaire, etc. 

Élection des parents d’élèves-
Les élections des représentants des parents d’élèves au Conseil d’école
ont lieu chaque année en octobre. Le vote par correspondance est possi-
ble jusqu’au jour du scrutin.
Chaque parent d’un enfant scolarisé, quelle que soit sa situation (marié 
ou non, séparé, divorcé…) est électeur, et éligible, à ces élections (sauf
certains cas particuliers).
L’élection a lieu au scrutin de liste à la représentation proportionnelle 
au plus fort reste. Chaque liste doit comporter au moins deux noms de 
candidat et, au plus, le double du nombre de sièges à pourvoir.
La ville aide les associations de parents d’élèves à l’organisation de ces
élections (édition des professions de foi, bulletins) et fournit à l’école la liste
électorale et le matériel nécessaire aux opérations de vote.
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Restauration scolaire-
La restauration scolaire est ouverte du lundi au vendredi de 11h30 à 12h50
sauf le mercredi et les vacances scolaires. Elle fonctionne selon le prin-
cipe de l’accueil à la carte et sans critère d’accès. Chaque jour, les parents
décident de la fréquentation ou non de ce service municipal par leur(s)
enfant(s). La municipalité s’est fixée comme objectif d’intégrer le temps
de restauration dans la continuité éducative de la journée de l’enfant. Ainsi
dans chaque école, l’équipe d’animation (le responsable de restaurant et
les animateurs) met en place un projet éducatif développant l’éducation à
l’hygiène et à la propreté, l’éducation au goût et à la nutrition, l’éducation
à la vie en collectivité et le développement de l’autonomie de l’enfant.
Les menus sont établis par une diététicienne en collaboration avec les
parents, les enseignants et services municipaux concernés. Chaque semaine,
le menu est publié dans le Journal de Saint-Denis et affiché dans les éco-
les. Suivant les effectifs journaliers ou les contraintes de production, ceux-
ci peuvent parfois être modifiés.
Au moins une fois par an, une commission de fonctionnement est 
organisée dans chaque restaurant en compagnie des parents de l’école
et des services concernés afin d’observer le déroulement de l’accueil 
et d’envisager d’éventuelles améliorations.

Zone A académies de Caen, Clermont-Ferrand, Grenoble, Lyon, Montpellier, Nancy-Metz, Nantes,
Rennes, Toulouse.
Zone B académies d’Aix-Marseille, Amiens, Besançon, Dijon, Lille, Limoges, Nice, Orléans-Tours,
Poitiers, Reims, Rouen, Strasbourg.
Zone C académies de Bordeaux, Créteil, Paris, Versailles.

Horaires

L’école a lieu le lundi, mardi, jeudi et vendredi, 
de 8h30 à 11h30 et de 13h à 16h.

Calendrier  de l ’année scolaire 2009-2010

Zone A Zone B Zone C

Rentrée des enseignants Mardi 1er septembre 2009

Rentrée des élèves Mercredi 2 septembre 2009

Toussaint Samedi 24 octobre 2009
Jeudi 5 novembre 2009

Noël Samedi 19 décembre 2009
Lundi 4 janvier 2010

Hiver Samedi 13 février 2010
Lundi 1er mars 2010

Samedi 6 février 2010
Lundi 22 février 2010

Samedi 20 février 2010
Lundi 8 mars 2010

Printemps Samedi 10 avril 2010
Lundi 26 avril 2010

Samedi 3 avril 2010
Lundi 19 avril 2010

Samedi 17 avril 2010
Lundi 3 mai 2010

Début des 
vacances d’été

Vendredi 2 juillet 2010
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À SAVOIR  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
L’inscription à cet accueil et le calcul du quotient familial (permettant
d’établir le tarif payé par la famille) sont possibles tout au long de 
l’année à l’accueil de la direction de l’enfance, au 1er étage du centre
administratif. La facturation des repas se fait mensuellement selon 
le quotient familial établi chaque année à la direction de l’enfance.
Renseignements

• DIRECTION DE L’ENSEIGNEMENT service animation scolaire 01 49 33 63 85

• DIRECTION DE LA RESTAURATION cuisine centrale 01 49 71 17 30

• DIRECTION DE L’ENFANCE 01 49 33 68 30

A L L E R G I E S  A L I M E N TA I R E S ,  
T R O U B L E S  D E  SA N T É
P R OTO C O L E  D ’AC C U E I L  I N D I V I D UA L IS É  ( PA I )
Les enfants présentant des allergies alimentaires ou des troubles

de santé peuvent être accueillis pendant le temps du repas en

période scolaire et en centre de loisirs. Cet accueil ne peut être

envisagé qu’après la mise en place d’un Protocole d’accueil indi-

vidualisé (PAI), afin de garantir un accueil de qualité préservant

leur santé. Comme stipulé dans la circulaire de l’Éducation 

nationale n° 2003-135 du 8 septembre 2003, le directeur d’école

est garant de la bonne élaboration du PAI.

À SAVOIR  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
La famille doit prendre rendez-vous avec le médecin 
scolaire qui reçoit les parents et l’enfant. Le PAI est alors
établi et précise les conditions d’accueil (éviction d’un ou
plusieurs aliments, fourniture d’un panier repas par les
parents…) de l’enfant ainsi que la procédure à suivre en
cas d’urgence.
Ce document est ensuite signé par le maire qui informe le
responsable du restaurant scolaire, et du centre de loisirs
si besoin, en adressant une copie du document. L’original
est retourné à la médecine scolaire.
Lorsque les parents fournissent un panier repas, un tarif spé-
cifique, équivalent à la moitié d’une tarification “ordinaire”,
calculé selon le quotient de la famille, est mis en place. 
Renseignements DIRECTION DE L’ENSEIGNEMENT 01 49 33 63 40
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L’objectif du projet de Réussite 

éducative, construit dans le cadre d’un

partenariat entre la ville, l’Éducation

nationale et la préfecture de Seine-

Saint-Denis, est d’accompagner 

les enfants, les adolescents, de 2 

à 16 ans ainsi que leur famille dans 

une démarche leur permettant de s’ins-

crire pleinement dans le cadre du droit

commun. Les moyens dédiés au projet

de Réussite éducative ont ainsi pour

fonctions de faciliter l’établissement 

de liens entre les familles et les 

institutions, d’accompagner des enfants

rencontrant des difficultés scolaires.

Parmi les « outils » qui composent 

le projet de Réussite éducative figure 

la résidence scolaire de Mériel. 

Celle-ci accueille et scolarise, durant

une période limitée, des enfants, de 8 

à 12 ans rencontrant des difficultés

cumulées ou distinctes qui ont des

répercussions sur le déroulement 

de leur scolarité (retard dans les 

acquisitions, retard scolaire, désintérêt

et désinvestissement, absentéisme,

impossibilité de maintien dans 

une situation d’apprentissage).

Difficultés scolaires : 
le projet de Réussite éducative

Renseignements CAISSE DES ÉCOLES 15 rue Catulienne 01 49 33 70 32

La loi du 11 février 2005 affirme le droit

des élèves handicapés à la scolarisation.

Les parents qui le souhaitent doivent

inscrire leur enfant à la mairie. 

En maternelle ils seront scolarisés 

dans l’école de leur secteur scolaire 

dès l’âge de 3 ans. En élémentaire, 

la scolarisation s’effectue, selon le cas,

en classe ordinaire, en classe adaptée,

ou en établissement spécialisé, après

évaluation par la Maison départementale

des personnes handicapées 

“Place handicap” (MDPH), qui décide

également, si besoin, de l’accompagne-

ment par un auxiliaire de vie scolaire. 

Les écoles récemment construites à

Saint-Denis et celles à venir respectent

les normes d’accessibilité pour les 

personnes en situation de handicap.

Les plus anciennes vont être rendues

progressivement accessibles.

Accueil des enfants handicapés

Renseignements 

• RÉFÉRENTS HANDICAP DE L’ÉDUCATION NATIONALE

59 rue de la République 01 42 43 55 78 ou 06 03 72 35 77

• MAISON DÉPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPÉES “PLACE HANDICAP” (MDPH)

Immeuble l’Européen 2 - rez-de-chaussée

203-213 avenue Paul Vaillant Couturier, Bobigny

Tél. : 01 48 95 00 00 - Fax 01 48 96 81 71 

Mail : info@place-handicap.fr - site internet www.place-handicap.fr
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SANTÉ
Bilan de santé des enfants de 4 ans-

La ville assure ce bilan de santé prévu par la loi (dans le cadre d’une conven-
tion avec le Conseil général). Un dépistage sensoriel composé de tests
visuels et auditifs et un repérage des troubles du langage sont proposés 
à l’ensemble des enfants scolarisés en moyenne section des écoles mater-
nelles. Les familles sont ensuite invitées à prendre rendez-vous chez le
médecin de leur choix (médecin de PMI ou médecin traitant) pour complé-
ter le bilan médical et proposer des orientations spécialisées si besoin.

Prévention, éducation à la santé-
Les services de la direction municipale de la santé interviennent auprès
des enfants de la ville, dès leur naissance, dans le cadre des centres de
PMI (Protection maternelle et infantile) puis tout au long de leur scolarité,
par le biais de nombreuses actions d’éducation et de prévention, à la
demande des enseignants :
- Éducation à la santé (nutrition, hygiène corporelle, bucco-dentaire, sommeil…), 
- Prévention et accompagnement de projets (promotion des comporte-
ments non sexistes, sensibilisation au handicap, sensibilisation face aux
conduites à risque…).
Renseignements 

DIRECTION DE LA SANTÉ 01 49 33 62 16 (bilan de santé en école maternelle)

01 49 33 71 54 (éducation à la santé)

M É D E C I N E  S C O L A I R E

La médecine scolaire est un service de l’Éducation nationale. 

Elle est chargée de suivre la santé des enfants dès lors qu’ils

sont scolarisés. L’équipe à Saint-Denis est constituée de 

médecins, d’infirmières, d’assistantes sociales et de secrétaires.

Cette équipe a plusieurs missions : assurer la surveillance 

sanitaire des élèves, effectuer des actions de prévention 

et d’éducation, contrôler les activités physiques et sportives,

effectuer des consultations approfondies en cas de demande, 

surveiller l’hygiène des locaux, aider les jeunes en difficulté,

assurer l’intégration des élèves handicapés. 

Un bilan de santé est effectué entre les 5 et 6 ans de l’enfant, 

un autre au moment de l’orientation. 

Les résultats de ces bilans sont notés sur le dossier médical de

l’élève dont le contenu est secret. Les parents peuvent néanmoins

le consulter avec le médecin scolaire ou demander à ce que son

contenu soit communiqué au médecin traitant de l’enfant.

Renseignements

MÉDECINE SCOLAIRE école Paul Langevin, 2 rue Guy Môquet 01 49 71 57 18
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CULTURE
Cinéma - L’Écran-

Le cinéma art et essai L’Écran a mis en place des programmations desti-
nées aux élèves dionysiens et à leurs enseignants : 
”L’Écran des tout petits” permet aux classes de maternelles de décou-
vrir des œuvres de qualité, trop souvent méconnues. Il s’agit de six films
art et essai réunis en une brochure adressée en début de saison aux 
écoles maternelles afin de travailler en amont sur les films. 
”Les classiques de l’enfance” : dix films art et essai, destinés aux élèves
des classes d’écoles élémentaires. Là aussi, une brochure est adressée
en début de saison aux écoles. 
”École et Cinéma” est un dispositif national qui permet aux élèves 
d’approfondir leur connaissance du cinéma grâce à un accueil plus per-
sonnalisé (dans la petite salle), ainsi qu’à du matériel pédagogique mis 
à leur disposition.

Cirque -  Académie Fratellini-
Inaugurée en 2003, l’Académie Fratellini est à la fois un centre de forma-
tion artistique international de haut niveau, un lieu de création, de produc-
tion et d’accueil autour du cirque. Elle propose des actions de médiation
spécifiquement imaginées en direction des élèves de Saint-Denis, de la
grande section de maternelle au lycée. 
Des parcours de découverte de l’univers du cirque sont organisés 
en concertation avec les équipes pédagogiques : visites commentées,
conférences autour de l’histoire du cirque et de son évolution, parcours 
thématiques avec pratique artistique au long cours (manipulation d’objets,
marionnettes, clowns, magie, jonglage, équilibre, acrobatie…). Ces par-
cours sont également proposés aux centres de loisirs.
L’ÉCOLE DU SPECTATEUR
A partir de cette rentrée, l’Académie Fratellini propose chaque mois des
spectacles dans différents lieux. Des représentations scolaires en jour-
née et le mercredi seront proposées, sur la base d’une politique tarifaire
privilégiée.

Médiathèques-
Les quatre médiathèques de Saint-Denis (voir page 27) accueillent 
les classes pour une ou plusieurs séances : visites-découvertes, clubs-
lecture, recherche documentaire, projets thématiques, construits en 
partenariat avec les enseignants.
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Musique-
« MUSICALECOL »
Depuis la rentrée 2005, des musiciens, intervenants diplômés, sont 
présents dans les écoles maternelles et élémentaires de Saint-Denis 
dans le cadre de « Musicalecol », qui peut concerner chaque année plus
de 40 classes.
Ces musiciens proposent aux enseignants volontaires des séances 
dans leurs classes et un « compagnonnage » musical pendant 2 à 3 ans
(séances hebdomadaires d’octobre à mi-juin). Ils interviennent en mater-
nelle en grande section et en primaire, principalement en CP, CE1, CE2
ainsi que dans les CLIS (Classe d’intégration scolaire) ou CLIN (Classe
d’intégration pour non francophone). Selon les cas, ils peuvent également
intervenir en CM1-CM2.
Renseignements S’adresser au directeur du conservatoire et aux conseillers pédagogiques

(Education nationale).

LE FESTIVAL DE SAINT-DENIS
Le Festival de Saint-Denis a lieu tous les ans au mois de juin, depuis
40 ans. Il présente des grands concerts classiques, symphoniques et des
créations dans la Basilique ; des récitals et de la musique de chambre à
la Maison d’éducation de la Légion d’honneur et des soirées festives sous
le chapiteau du Magic Métis installé en centre-ville.
Le Festival de Saint-Denis propose aux établissements scolaires des
concerts à destination des grands et des petits. Des interventions ont lieu
dans les écoles primaires de la ville pour présenter le travail des artistes
avant leur concert.

Monument - Basilique cathédrale-
La Basilique cathédrale est un monument incontournable de l’histoire 
européenne, notamment du point de vue de l’architecture gothique et de
l’histoire de la sculpture médiévale. Différents projets thématiques ou
mêlant plusieurs disciplines permettent aux enseignants de toutes 
disciplines de construire un projet avec leurs élèves.
Pour les établissements scolaires des huit villes de Plaine Commune, 
l’entrée de la basilique est gratuite et un demi-tarif est proposé pour les
visites ateliers.

Musée d’art et d’histoire-
Le musée d’art et d’histoire de la ville de Saint-Denis est installé depuis
plus de vingt-cinq ans dans un ancien carmel datant du XVIIe siècle. 
Dès l’âge de deux ou trois ans, les enfants peuvent aller à la rencontre des
œuvres du musée à travers de courtes séquences qui reposent largement
sur la sensibilisation aux arts plastiques. Élèves et enseignants participent
à des visites et des ateliers, outils complémentaires à l’enseignement sco-
laire. Jeune public et animateurs de centres de loisirs en quête de loisirs
créatifs trouvent également au musée un espace de découverte ludique.



Théâtre - Festival “Et moi alors ?”-
Créé en 2003 par la ville et coproduit avec le Théâtre Gérard Philipe
(Centre dramatique national) de Saint-Denis, le festival jeune public “Et moi
alors ?” propose des spectacles de compagnies françaises et étrangères
qui témoignent du foisonnement de la création jeune public dans le monde.
La programmation est déclinée sous toutes les formes du spectacle vivant :
théâtre, marionnettes, jeux d’ombres...
Les séances s’adressent aussi bien aux enfants en crèches et PMI, 
scolaires et centre de loisirs qu’aux familles.
En 2009, afin d’offrir une programmation jeune public tout au long de l’an-
née, “Et moi alors ?” s’étire en trois temps : hiver, printemps et automne. 
Renseignements

DIRECTION DE LA CULTURE 01 49 33 62 48 - THÉÂTRE GÉRARD PHILIPE 01 48 13 70 00

À  L’ O C C A S IO N  D E  NO Ë L  
E T  D E  L’ E N T R É E  E N  6 e

Chaque année au moment de Noël, la direction de l’enseignement

réalise une série d’initiatives en direction des élèves. Tous les

enfants des écoles et de la classe hôpital se voient offrir un livre

qu’ils choisissent dans une présélection réalisée par une librairie,

des enseignants et le service animation scolaire.

Chaque équipe pédagogique de maternelle choisit un spectacle

qui est représenté dans l’école, tandis que les enfants des 

écoles élémentaires sont invités à L’Ecran pour visionner 

un film jeunesse ou d’animation sélectionné par la responsable

du secteur « jeune public » du cinéma.

Pour marquer leur prochaine entrée en 6e, la ville offre un atlas

ou un dictionnaire à tous les enfants de CM2 selon leur choix

parmi une sélection proposée par une librairie locale et le service

animation scolaire.

SPORT
L’objectif de la ville, à travers une convention avec l’Éducation nationale,
est d’aider et d’accompagner les professeurs des écoles dans la réalisa-
tion des cycles d’apprentissage en éducation physique et sportive. 
Les éducateurs sportifs municipaux participent à la mise en place, à l’ani-
mation et à l’encadrement des rencontres de circonscriptions (regroupe-
ment interscolaire) proposées par les conseillers pédagogiques de
l’Education nationale. Ils interviennent pratiquement dans la totalité des grou-
pes scolaires de la ville et à tous les niveaux de classe en élémentaire.
Renseignements DIRECTION DES SPORTS 01 49 33 65 83
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LES AUTRES ACTIONS 
DE LA VILLE 

DANS LES ÉCOLES
FOURNITURES SCOLAIRES ET  ÉQUIPEMENTS
Dans le cadre de ses compétences, la ville met à disposition des écoles
chaque année, un budget pour l’achat des fournitures scolaires, de livres,
d’abonnements et de produits pharmaceutiques. Le montant du budget est
calculé en tenant compte du nombre d’élèves et de classe (23,77 euros
par enfant en maternelle, 39,11 euros en élémentaire). Les directions
d’école adressent leurs commandes à la direction de l’enseignement 
pour traitement auprès des fournisseurs avec lesquels la ville a conclu un
marché. Elle procède également à l’équipement en mobilier, photocopieur
et gros matériel (motricité, audiovisuel…).
MISE À DISPOSITION DE CARS
La ville attribue aux écoles maternelles et élémentaires des cars afin 
de permettre l’organisation de sorties scolaires à la demi-journée ou à la
journée, sur la base d’un planning trimestriel établi par la direction de 
l’enseignement. Le nombre de cars est calculé en fonction du nombre 
de classes et de la situation géographique de l’école. 
PROJET D ’ACTIONS ÉDUCATIVES (PAE)
Par ses orientations fortes en matière de politique de l’éducation et 
de l’enfance, la ville accompagne l’école dans son rôle de promotion de
l’égalité des chances et d’ouverture au monde des enfants. Elle aide ainsi
à la réalisation des projets d’actions éducatives (PAE) menés par les 
écoles ou les enseignants, qui traitent des questions de citoyenneté, 
de développement durable et d’environnement, des notions de respect,
de tolérance et de solidarité ou qui abordent des thèmes culturels, scien-
tifiques et technologiques. Cette aide peut être financière, logistique, 
ou concerner le transport (cars, titres de transport). 
La ville finance par ailleurs les projets artistiques et culturels (classes PAC)
des écoles, après leur validation par l’Éducation nationale.
TECHNOLOGIES DE L’ INFORMATION 
ET DE LA COMMUNICATION 
DANS LES ÉCOLES DU 1 ER DEGRÉ (TICE)
En 2003, la ville a lancé le programme TICE, permettant à chaque élève
d’utiliser les technologies de l’information et de la communication dans le
cadre scolaire. Autre objectif de ce programme : offrir aux Dionysiens des
accès de proximité à internet avec l’ouverture des salles multimédia des
écoles sur les quartiers, en complément de la cyber-base installée à la
Maison de la jeunesse et des deux cyber-bases associatives des quartiers
Pleyel et Franc Moisin.



Aujourd’hui, chaque école élémentaire dispose d’une salle informatique
équipée de 13 postes multimédia, en réseau, avec un accès à internet, une
imprimante et un scanner. Toutes les classes élémentaires sont reliées à
internet et la ville y a déjà installé une centaine d’ordinateurs. Pour les
écoles maternelles, deux postes avec accès internet et une imprimante sont
installés dans la bibliothèque (BCD). 
Les directions d’écoles sont équipées d’un ordinateur connecté à internet
et d’une imprimante. Les loges de gardien et les offices de restauration
disposent également d’un poste avec accès à internet. Ces postes dédiés
au travail administratif permettent une amélioration de la gestion quotidienne
et concourent à la modernisation du service public. Le projet d’équipe-
ment multimédia se poursuit avec l’installation de tableaux numériques
interactifs dans les écoles élémentaires et la création « d’espaces colla-
boratifs » qui permettront de valoriser les projets menés dans les écoles
et de faciliter le partage d’informations et d’expériences entre les écoles,
et avec l’extérieur. 
VOYAGES SCOLAIRES
La ville soutient fortement les voyages scolaires organisés à l’initiative des
enseignants, en collaboration avec l’Éducation nationale. Ces séjours d’une
semaine contribuent à l’enrichissement du travail scolaire et à l’éducation
globale des enfants. Ils ont lieu dans les centres de vacances permanents
municipaux à Daglan et Montrem en Dordogne, à Fondettes en Touraine
et à Saint-Hilaire de Riez, en Vendée.
À SAVOIR  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
La participation des familles est calculée sur la base du quotient familial.
Le séjour est facturé dans le mois suivant le retour.
Renseignements S’adresser aux enseignants pour connaître les projets éventuels de départ 

en classes de découvertes
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ÉTUDES SURVEILLÉES
Les études surveillées sont organisées par la direction de l’enseignement
dans les écoles élémentaires, pendant l’année scolaire, en dehors des
vacances. Elles sont facultatives et fonctionnent du lundi au vendredi, de
16h à 17h30. La première demi-heure permet la prise du goûter (fourni
par la famille) pendant la récréation. Puis l’heure d’étude (16h30-17h30)
est consacrée au travail personnel de l’enfant, vérifié par l’encadrant qui
apporte aide, explications et corrections. 
Cet accueil municipal est encadré dans chaque école par le responsable
d’études, qui peut être la direction de l’école, un enseignant ou un non ensei-
gnant. Ce dernier organise pédagogiquement et administrativement cet
accueil et assure les relations avec les familles.
À SAVOIR  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Lorsque le quotient familial a été établi à la direction de l’enfance, 
la famille confirme auprès de son école (enseignant ou directeur) 
l’inscription de son enfant à l’étude. Cette inscription peut se faire tout
au long de l’année scolaire. La facturation de la fréquentation de l’étude
est réalisée mensuellement, par forfait, selon le quotient de chaque
famille. Tout mois commencé est dû. En cas d’absence, une réduction 
de la participation de la famille est établie sur justificatif (maladie 
de l’enfant, participation à un club lecture…).
Renseignements DIRECTION DE L’ENSEIGNEMENT service animation scolaire 01 49 33 66 58

CLUBS LECTURE

Organisés par la direction de l’enseignement en collaboration avec l’Édu-
cation nationale, les clubs lecture sont une autre forme d’accompagnement
à la scolarité. Leur objectif est de favoriser un cadre culturel permettant à
l’enfant de se préparer à l’apprentissage de la lecture-écriture. Les enfants
inscrits à un club lecture le sont sur proposition de l’équipe éducative. 
À SAVOIR  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Ce dispositif est gratuit pour les familles. Il est demandé aux parents 
de s’impliquer dans cet accompagnement à la réussite de leur enfant 
en venant aux réunions d’échange, en rencontrant chaque semaine 
l’encadrant ou en participant à des séances ou visites. Les clubs lecture
fonctionnent du lundi au vendredi de 16h à 17h30, en trois modules, 
de novembre à juin. 
Renseignements DIRECTION DE L’ENSEIGNEMENT service animation scolaire 01 49 33 66 58 

A  NOT E R

De nombreuses associations proposent dans les différents 

quartiers de la ville de l’accompagnement à la scolarité, 

des activités d’éveil, de découvertes. 

Renseignements DIRECTION DE L’ENSEIGNEMENT 01 49 33 66 58
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CENTRES DE LOISIRS 
Il existe dans chaque quartier de Saint-Denis plusieurs centres de loisirs
pour les enfants scolarisés en maternelle et en élémentaire. Ils sont situés
en règle générale dans les écoles ou groupes scolaires. Leur implantation
à l’échelle d’un quartier permet un accueil de proximité dans l’environne-
ment habituel des enfants. Les centres de loisirs disposent de locaux pour
leur propre utilisation et de locaux communs avec l’école, ils sont enca-
drés par une équipe d’animation composée d’un directeur et d’animateurs
professionnels, qui font partie du personnel communal.

Les centres permettent aux enfants de vivre des expériences personnel-
les et collectives, d’activités, de rencontres, d’échanges, d’être associés
aux choix d’activités, de sorties, au fonctionnement collectif et à la vie 
quotidienne du centre.

Les centres de loisirs sont organisés conformément aux réglementations
concernant l’accueil des mineurs, à l’occasion des loisirs en dehors de la
famille, qui émanent du ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports
et de la Vie associative.
Chaque centre définit un projet pédagogique annuel en référence au Projet
éducatif municipal (ces documents sont à la disposition des familles dans
les structures).
À SAVOIR  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Les centres de loisirs accueillent tous les enfants scolarisés en maternel
et en élémentaire. Pour y être accueilli, l’enfant doit être inscrit. Le calcul
du quotient familial permet de déterminer la participation financière des
familles (voir page 35).
La fréquentation est au choix des familles, l’enfant peut fréquenter le cen-
tre après la classe et/ou le mercredi, et/ou durant les vacances scolaires.
Le règlement intérieur des centres est remis aux familles lors de l’inscription.
La famille nouvellement inscrite est invitée par la direction du centre à
une rencontre individualisée. Elle pourra s’informer, visiter et transmettre
toute information susceptible de favoriser le bien-être de son enfant au
sein de la structure. 

Les temps d’accueil
Du lundi au vendredi (hors jours fériés), 
tous les soirs après l’école et/ou l’étude : à partir de 16h et jusqu’à 19h
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Les mercredi et vacances scolaires :
- journée complète : à partir de 8h et jusqu’à 18h30
- demi-journée : 8h à 12h ou 13h (avec ou sans déjeuner) 
ou de 13h jusqu’à 18h30 (pour les maternelles : avec ou sans goûter)
- avant et après l’École municipale des sports aux points de ramassage.
Renseignements DIRECTION DE L’ENFANCE 01 49 33 68 30

LUDOTHÈQUES
La ville a ouvert depuis 1994 six ludothèques. Trois formes d’activités 
y sont possibles : jouer sur place, en extérieur ou emprunter des jeux. 
Des centaines de jeux et de jouets sont en effet à la disposition des
enfants, des adolescents et de leur famille : jeux d’adresse ou de construc-
tion, jeux de rôle… 
Les animateurs des ludothèques sont présents pour expliquer les règles
mais aussi jouer, conseiller, orienter, informer. 
Les ludothèques disposent également d’un important patrimoine de jeux
surdimensionnés et de jeux standards. En famille ou en association, vous
pouvez les emprunter pour organiser vos propres initiatives. 
Les squares, les rues, les dalles sont depuis toujours des terrains de jeux
irremplaçables. Régulièrement, les animateurs des ludothèques installent
des jeux de société sur des tables en extérieur ou animent les réalisations
de jeux au sol. Les ludothèques prêtent aussi des jeux tels que des 
rollers, des ballons, raquettes ou autres.
À SAVOIR  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Tarifs de prêt 
- prêt à la carte : 0,30 euro par jeu
- adhésion annuelle (familiale ou de groupe) : 15 euros
L’accès est libre et gratuit, seul le prêt est payant.

Horaires d’ouverture
- les samedi, mercredi et vacances scolaires : de 14h à 18h30
- les mardi et jeudi : de 16h à 18h30
- le vendredi (hors vacances scolaires) : de 16h à 19h30
Des plages horaires sont mises à la disposition des groupes sur réservation.
Renseignements DIRECTION DE L’ENFANCE 01 49 33 68 30

L U D OT H È Q U E  A S S O C I AT I V E  
“ L E S  E N FA N TS  D U  J E U ”  

Cette ludothèque est installée dans le quartier Franc Moisin, 

31 allée Antoine de Saint-Exupéry. 

Renseignements 01 42 43 85 30 - www.les-enfants-du-jeu.com
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CULTURE 
Archéolog ie-

L’Unité d’archéologie de la ville effectue depuis plus de trente ans des
fouilles sur l’ensemble de la commune, exploite scientifiquement leurs
résultats et tâche de les transmettre au public le plus large. 
L’Unité d’archéologie ouvre ses portes aux visiteurs individuels le mercredi
après-midi, de 14h30 à 16h. Elle propose ainsi des activités régulières 
en direction des familles, sous forme de visites et d’ateliers adaptés à 
chaque tranche d’âge. Ces activités permettent de découvrir la ville, 
d’observer des objets archéologiques, d’expérimenter des techniques et 
de suivre une démarche scientifique, tout en s’amusant.
Le programme des “Mercredis de l’archéologie” est disponible sur simple
demande. 
Renseignements UNITÉ D’ARCHÉOLOGIE action culturelle 01 49 33 80 20

Conservatoire musique et danse-
Le conservatoire de Saint-Denis - musique et danse (établissement classé
à rayonnement communal agréé par l’Etat) est un service de la ville. Son
fonctionnement pédagogique et artistique est structuré selon le schéma
d’orientation pédagogique du ministère de la Culture et la charte nationale
des enseignements artistiques spécialisés. 
Les inscriptions sur liste d’attente se font du 1er au 20 juin pour la rentrée
de septembre. Les convocations de rentrée ont lieu la première semaine
de septembre pour les nouveaux, les cours commencent à la mi-septem-
bre. Le conservatoire suit le calendrier scolaire avec une adaptation si
nécessaire, les mercredi et samedi étant les jours importants des ensei-
gnements hors temps scolaire. La participation aux frais pédagogiques
(cotisation) est annuelle et calculée en fonction du quotient familial.
MUSIQUE
Activ i tés de chœurs

Les activités de choeurs sont gratuites et peuvent être suivies indépen-
damment des apprentissages musicaux. Elles peuvent toutes être débutées
en cours d’année sous réserve de l’accord du chef de chœur, en fonction
des projets en cours.
- Chanterie des petits : de 4 ans 1/2 (mais plutôt 5 ans) à 7 ans 1/2 : 
le mercredi après-midi à 13h45.
- Chœur enfants : de 8 à 12 ans : le mercredi après-midi, à 14h30.
La rentrée des choeurs a lieu mi-septembre.
À SAVOIR  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Se présenter au secrétariat du conservatoire et/ou à la première 
répétition du groupe choisi. Venir ensuite remplir la fiche d’inscription 
au secrétariat. Horaires du secrétariat pour les inscriptions : du lundi 
au vendredi, de 14h à 19h et les mercredi et samedi, de 10h à 12h.
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Apprentissages musicaux

On peut débuter à tout âge dans des groupes adaptés : plus on est jeune
plus on “prend son temps”. Pour les plus grands, la progression est plus rapide.
Tous se retrouvent mélangés à partir de la 2e phase du premier cycle 
(chaque cycle comprend trois phases).
Cours de groupes en formation musicale générale 
- Les 6/7 ans (enfants en CP) : éveil musical appelé Jardin musical.
Pendant deux ans, une fois par semaine (modules de 45 minutes 
à 1 heure en fin d’année), le mercredi (matin ou après-midi). 
- Les 8/9 ans (enfants en CE1/CE2) : initiation musicale appelée Classe
d’observation. Deux cours d’une heure par semaine après l’école ou le
mercredi. Un groupe d’observation “spécial non-débutants” peut être consti-
tué en fonction des inscriptions (enfants ayant déjà fait de l’éveil ou de 
l’initiation ailleurs).
- Les 10/11 ans (enfants en CM1/CM2/6e) : 1er cycle “spécial débutants”
en phase A “déb”. Deux cours d’une heure par semaine après l’école ou
le mercredi. Les enfants poursuivent ensuite dans le cycle.
Formation instrumentale
Le conservatoire n’ayant qu’un nombre de places limité dans les classes
d’instrument, on ne peut entrer dans une classe instrumentale qu’en 
fonction des places disponibles. L’attente est donc très aléatoire puisque
soumise aux nombres de départs.
Pour certains instruments, des contraintes physiques régissent les débuts
(poids de l’instrument…). Il n’est pas utile de commencer trop tôt (sauf cas
d’exception) car l’enfant, progressant lentement quand il est petit, mani-
feste souvent une certaine lassitude vers la 3e ou 4e année.
DANSE
Le conservatoire ne propose (pour le moment) qu’une seule activité de
danse : la danse classique ouverte aux garçons comme aux filles.
L’apprentissage se fait uniquement en cours collectifs.
Les enfants sont accueillis à partir de 6 ans (enfants en CP).
- Les 6/8 ans : groupe d’éveil à la danse. 
Un cours hebdomadaire (durée : 1 heure).
- Les 8/9 ans : groupe d’initiation à la danse. 
Deux cours hebdomadaires (durée : 1 heure).
Comme pour la musique, le cursus est structuré en cycles avec trois 
phases par cycle.
À SAVOIR  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Avoir un certificat médical déclarant l’enfant apte à pratiquer l’activité de
danse, être capable de s’habiller et de se déshabiller seul(e), le vestiaire
danse n’étant pas accessible aux parents et accompagnateurs.
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Cirque -  Académie Fratellini-
A la rentrée 2009, des parcours découverte des arts du cirque et des 
ateliers spécifiques aux différentes disciplines circassiennes seront 
instaurés tous les soirs de la semaine, le samedi après-midi ainsi que 
pendant les vacances scolaires.
Pour tous renseignements complémentaires : 
hanaa.jamal@academie-fratellini.com
Le programme complet des spectacles et des ateliers proposés sera 
disponible prochainement sur www.academie-fratellini.com
À SAVOIR  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Académie Fratellini
Rue des Cheminots (quartier Landy France - La Plaine)
01 49 46 00 00
www.academie-fratellini.com

L’école municipale d’arts plastiques Gustave Courbet est un lieu d’initia-
tion et d’éveil aux arts plastiques pour les enfants dès leur plus jeune âge
(à partir de 5 ans). Elle est aussi un lieu de sensibilisation et de formation
ouvert à tous, jeunes et adultes, où l’on peut se perfectionner dans une ou
plusieurs disciplines de son choix. 
C’est enfin un lieu de création et de pratique, où une équipe d’artistes-ensei-
gnants aide les élèves à trouver leur forme et leur moyen d’expression
personnelle dans la convivialité et l’échange. 
Les fournitures de base nécessaires aux travaux en ateliers sont fournies
gratuitement aux élèves. 
ATELIERS POUR LES ENFANTS 
- de 5 à 9 ans : ateliers de la Souris verte : 
découverte et expérimentation des matériaux et des techniques 
- de 9 à 13 ans : initiation aux techniques de base 
(dessin, peinture, modelage…) 
À SAVOIR  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
51 rue Auguste Poullain (secrétariat) 
15 rue Catulienne (salles B3 et B10) 
Tél. : 01 58 34 39 94 - Fax : 01 58 34 39 96 
ecole.arts.plastiques@ville-saint-denis.fr
Accueil du public (secrétariat : 51 rue Auguste Poullain) 

Pour la période du 5 septembre au 31 octobre 
Mardi, jeudi, vendredi : 10h-12h et 14h-17h 
Mercredi : 10h-12h et 14h-19h 
A partir du 2 novembre 
Du mardi au vendredi : 10h-12h et 14h-17h 
Tarifs : dégressifs selon le quotient familial

École municipale d’arts plastiques 
Gustave Courbet 
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Médiathèques-
Depuis 2005, les quatre médiathèques de Saint-Denis (centre-ville, Gulliver,
Don Quichotte, le centre de ressource lecture Aladin) font partie du réseau
de Lecture publique de Plaine Commune (8 villes, 23 médiathèques, 
3 bibliobus). 
Les enfants, seuls, en famille ou avec les animateurs des centres de loisirs
y sont accueillis pour des animations : 
- Programmation de contes “Histoires Communes”, 
- Lectures d’albums (« Tricoteurs ») : 
une fois par mois dans chaque médiathèque, de 10h30 à 11h30, 
- Ateliers autour de la lecture et de l’écriture. 
Il est également possible d’accéder à des postes multimédia pour une
durée d’une heure, sur réservation.
À SAVOIR  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
L’inscription, gratuite, permet d’emprunter dans toutes les médiathèques
du réseau, jusqu’à 15 documents par médiathèque et jusqu’à 
30 documents pour l’ensemble du réseau, pour une durée de 4 semaines :
livres (albums, romans, BD, documentaires, revues), CD et DVD.
Renseignements

Tous les calendriers des animations sont disponibles sur www.mediatheques-plainecommune.fr

ou bien dans le Journal des médiathèques.

Monument - Basilique cathédrale-
La Basilique cathédrale de Saint-Denis accueille enfants et parents toute
l’année sur réservation.
À SAVOIR  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Renseignements et réservation : 
Basilique de Saint-Denis - Centre des monuments nationaux
Service éducatif - 6 rue de Strasbourg
Tél. : 01 48 13 14 73 / fax : 01 48 09 82 80 

Médiathèque du centre-ville 
4 place de la Légion d’honneur
Mardi et jeudi : 15h-19h30 
Mercredi, vendredi et samedi : 10h-18h
La section jeunesse ferme à 18h 
le jeudi et ouvre à 15h le vendredi.
Tél. : 01 49 33 92 40

Médiathèque Gulliver 
7 rue du Plouich
Mardi : 15h-19h30
Mercredi et samedi : 
10h-12h30 et 13h30-18h
Vendredi : 13h30-18h
Fermée le jeudi
Tél. : 01 49 71 36 60

Médiathèque Don Quichotte 
120 avenue du Président Wilson
Mardi : 16h-19h30 
Mercredi et vendredi : 12h-18h
Samedi : 10h-18h
Fermée le jeudi
Tél. : 01 55 93 48 70

Centre de ressources
lecture Aladin 
2 rue Henri Barbusse,
Du mardi au vendredi : 16h-18h 
Samedi : 10h-12h
Tél. : 01 48 22 95 17
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Musée d’art et d’histoire-
Près de 600 objets issus des fouilles archéologiques effectuées autour
de la Basilique, une apothicairerie présentant un très bel ensemble de
céramiques pharmaceutiques, une collection unique consacrée à l’histoire
de la Commune de Paris (1870-1871) ainsi qu’un fonds sur le poète 
surréaliste Paul Eluard né à Saint-Denis sont notamment présentés dans
les salles d’exposition permanentes.
BALADES ATELIERS EN FAMILLE
Le musée propose depuis 2006 des balades ateliers à destination des 
familles. Dans un esprit de convivialité et d’échanges, ces rendez-vous 
en familles s’adressent aux parents et aux enfants et grands-parents/
petits-enfants, désirant partager des expériences culturelles familiales 
le week-end et pendant les vacances scolaires.
Ces animations thématiques se renouvellent sans cesse au rythme des 
collections, des saisons et des expositions temporaires. Les balades 
ateliers sont menées par une équipe de médiateurs pluridisciplinaire. 
À SAVOIR  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Les balades ateliers se déroulent sur réservation le 3e dimanche de chaque
mois de 15h à 16h30 et le mercredi de 15h à 16h30 pendant les petites
vacances scolaires.
Tarifs familles : 
Adulte : 6 euros
Enfants de 3 à 15 ans : 2 euros 
Disponible à l’accueil du musée, une carte de fidélité permet d’offrir une
entrée gratuite toutes les trois entrées payantes, pour adultes et enfants.
GOÛTERS D ’ANNIVERSAIRE
Dans un esprit ludique et convivial, le musée organise pour les enfants à
partir de 5 ans une fête d’anniversaire autour d’une visite atelier suivie
d’un goûter. Les parents sont conviés à la fête.
À SAVOIR  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Les visites–ateliers-goûters d’anniversaire ont lieu sur réservation 
les mercredi et samedi après-midi à partir de 15h pour des groupes 
de 5 à 15 enfants maximum. 
Renseignements

01 42 43 05 10 (standard) - 01 42 43 37 57 (réservations) - 

01 42 43 20 44 (goûters d’anniversaire) - Fax : 01 48 20 07 60

musee@ville-saint-denis.fr - www.musee-saint-denis.fr 
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Musique -  Festival de Saint-Denis-
Certains concerts du Festival et du festival Métis sont ouverts aux enfants
et aux parents qui souhaitent les accompagner. Et pour toute la famille, 
le Festival retransmet plusieurs concerts en direct sur écran géant sur le
parvis de la Basilique.
À SAVOIR  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Informations/ Inscriptions : Festival de Saint-Denis
Tél. : 01 48 13 12 10 - www.festival-saint-denis.com

A  NOT E R

Pour connaître l’offre culturelle (cours, spectacles, visites) 

proposée à Saint-Denis, n’hésitez pas à vous renseigner 

auprès de la direction de la culture : 01 49 33 66 53/62 48 

SPORT
Activités sportives de proximités (ASP)-

Il s’agit d’activités multisport et d’initiation à différentes pratiques sporti-
ves qui ont lieu pendant le temps périscolaire et les vacances dans le
cadre du dispositif Ville Vie Vacances.

École municipale des sports (EMS)-
L’EMS a pour vocation d’accueillir tous les mercredis par demi-journée
(hors vacances scolaires) les jeunes dionysiens, filles et garçons, âgés 
de 5 à 10 ans. L’EMS propose des activités diversifiées et l’initiation à 
plusieurs disciplines sportives. Les activités sont adaptées en fonction 
des tranches d’âges : développement de la motricité pour les petits, jeux
pré-sportifs pour les moyens et apprentissage de différentes pratiques
sportives pour les plus grands (escrime, natation, foot, judo...). L’encadrement
et l’animation des activités sont assurés par les éducateurs sportifs de la
ville, par les équipes de vacataires composées de personnes diplômées en
matière de sport et par des professeurs des écoles. 
À SAVOIR  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Pour les conditions d’inscriptions d’un enfant 
et pour avoir des renseignements concernant l’EMS : 
direction des sports, 01 49 33 68 71 / 01 49 33 62 04.
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Piscines-
CENTRE NAUTIQUE MUNICIPAL LA BALEINE
13 avenue Jean Moulin
Le centre nautique comprend un bassin de 25 m, une fosse de plongée,
des espaces ludiques, un toboggan aquatique, un jacuzzi et un solarium.
Tari fs

- Adulte dionysien : 3,10 euros
- Adulte non dionysien : 4 euros
- Accès fosse : 6,50 euros
Tarif réduit 
- Enfant de moins de16 ans, étudiant, militaire, famille nombreuse, 
« midi » (entre 12h et 13h hors vacances scolaires) : 2,30 euros
- Enfant de moins de 6 ans : 0,90 euros
Abonnement de 10 entrées
- Adulte : 26 euros
- Réduit : 19 euros
Renseignements 01 48 21 01 48

Horaires d ’ouverture au publ ic

Période scolaire Vacances scolaires

Lundi
De 11h45 à 13h De 10h à 17h

Mardi De 12h à 13h
et de 18h à 20h

de 12h à 17h30
et de 18h à 20h

Mercredi
De 14h à 17h

de 10h à 12h
et de 14h à 17h

Jeudi
de 12h à 13h De 10h à 17h

Vendredi De 12h à 13h
et de 17h30 à 20h

De 12h à 17h30
et de 18h à 20h

Samedi
De 12h30 à 17h30 De 12h30 à 17h30

Dimanche
De 8h à 12h30 De 8h à 12h30

Évacuation du bassin 30 minutes avant l’horaire indiqué 
sauf lors d’une fermeture à 13h.
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PISCINE INTERDÉPARTEMENTALE MARVILLE
Chemin de Marville
Renseignements 01 49 71 21 70

A  NOT E R

Pour connaître les activités proposées aux enfants 

par les associations sportives de la ville, n’hésitez pas 

à vous renseigner auprès de l’Office des sports : 01 49 22 01 37 

ou auprès de la direction des sports : 01 49 33 68 71.

DÉTENTE
Jouer en bas de chez soi-

Plaine Commune (unité Voirie) a mis en place dans tous les quartiers, de
nombreux jeux et structures pour les enfants et les familles. Du bac à sable
aux balançoires, jeux de billes, jeux sur ressorts, jeux à bascules, toboggans ;
tout est prévu pour que les tout petits et les enfants s’amusent en bas de
chez eux. Pour les plus grands, des tables de ping-pong, des terrains de foot,
de basket, de pétanque ont également été installés et des parcours spor-
tifs aménagés. Pour les moments de détente, des tables de pique-nique,
des barbecues sont aussi à votre disposition au sein des quartiers.

Parcs, squares et jardins-
JARDIN PIERRE DE MONTREUIL
Au pied de la Basilique, ce petit enclos de 3 000 m2 permet de retourner
quelques siècles en arrière. Sous terre se trouvent sept églises paroissia-
les érigées du VIIe au XIVe siècle, évoquées par des plateaux de verdure
et la rotonde des Valois.
EN PRATIQUE  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Accès par l’allée des six chapelles. Horaires d’ouverture : 
novembre à janvier : de 8h à 17h30, février, mars et octobre : 
de 7h à 18h30, avril à septembre : de 7h à 21h. 
JARDINS WILSON
Depuis le recouvrement de l’autoroute A1, le quartier de la Plaine respire avec
30 000 m2 de jardins et de placettes au centre de l’avenue du président Wilson.
PARC DÉPARTEMENTAL DE LA COURNEUVE
Troisième espace vert de la région parisienne, idéal pour une journée en plein
air, il comprend 400 hectares ouverts au public. Au coeur de ce lieu se
trouve la Maison du parc où vous attendent le guide détaillé des parcours
possibles (nature, sport, art etc.) ainsi que des propositions d’animations. 
À SAVOIR  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Du 1er janvier au 31 mars : 7h30-18h30 
Du 1er avril au 30 septembre : 7h-21h
Renseignements 01 43 11 13 07
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PARC DE LA LÉGION D ’HONNEUR
Une partie des jardins de la Maison d’éducation de la Légion d’honneur
est ouverte au public. La Fête des tulipes s’y déroule au mois d’avril ainsi
que les festivités à l’occasion de la Fête nationale (le 13 juillet en soirée).
À SAVOIR  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
3 entrées : rue Pinel, boulevard Paul Vaillant-Couturier 
et du 1er juillet au 31 août, impasse Choisel
Renseignements 01 49 33 62 47

SQUARE DES ACROBATES
Ce square de 10 000 m2 est situé dans le quartier de la Plaine, en face de
l’Académie Fratellini.

VACANCES
Séjours de vacances-

La ville organise durant les congés scolaires de printemps et d’été, des
séjours de vacances pour les enfants de 4 à 16 ans dans ses quatre cen-
tres permanents de Daglan, Fondettes, Montrem et Saint-Hilaire de Riez,
et dans les autres propriétés municipales ouvertes pendant les vacances :
Bussy-en-Othe (centre maternel), Saint-Jean de Monts et Héry-sur-Ugine.
En complément des séjours qu’elle organise dans ses propres structures,
la ville en propose également en collaboration avec d’autres organismes
de vacances partageant les mêmes objectifs éducatifs.
La plaquette des séjours « printemps » paraît en février, celle des séjours
« été » en avril.
La participation des familles est calculée sur la base du quotient familiall
et les bons CAF sont acceptés.
Tous les séjours sont agréés Jeunesse et Sports.
Renseignements DIRECTION DE L’ENFANCE 01 49 33 66 98



Modalités
d’inscription et 

de paiement



À l’école-
INSCRIPTION
Pour l’entrée à l’école maternelle, les inscriptions se font toute l’année dès
que l’enfant a atteint l’âge de 2 ans mais faute de places et d’enseignants
en nombre suffisant, les enfants entrent en général à l’école maternelle
quand ils ont trois ans. Un récépissé de pré-inscription est délivré à la
famille. Chaque enfant est affecté dans une école en fonction de son
adresse et est scolarisé dans la limite des places disponibles. 
L’inscription à l’école élémentaire est obligatoire pour tout enfant âgé de
6 ans au 31 décembre de l’année en cours. Elle s’effectue automatique-
ment à l’issue de la grande section de maternelle. 
Les inscriptions en maternelle et en élémentaire ont lieu au centre admi-
nistratif à l’accueil de la direction de l’enfance, au 1er étage. 
À SAVOIR  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Pièces à fournir pour l’inscription scolaire : justificatif de domicile, 
livret de famille ou pièce d’identité de l’enfant ou extrait de naissance, 
document attestant des vaccinations ou à défaut document attestant 
d’une contre indication. Les familles peuvent également procéder 
à l’inscription aux activités périscolaires et faire calculer leur quotient 
familial (voir page 35).
Renseignements

• DIRECTION DE L’ENSEIGNEMENT service maternel et élémentaire :

01 49 33 62 05 ou 01 49 33 66 95

• DIRECTION DE L’ENFANCE 01 49 33 68 30

SECTORISATION
L’affectation d’un élève dans une école maternelle ou une école élémen-
taire, relevant de l’enseignement public, obéit à la sectorisation scolaire :
les élèves sont scolarisés dans l’établissement scolaire correspondant 
à leur lieu de résidence.
Pour les écoles publiques du 1er degré, la sectorisation scolaire est de la com-
pétence de la commune. La ville détermine les périmètres scolaires en tenant
compte du nombre d’enfants à scolariser et de la capacité des écoles.
DÉROGATION
Les familles qui souhaitent scolariser leur enfant en dehors de leur sec-
teur scolaire doivent déposer une demande de dérogation. Les demandes
dûment motivées sont étudiées par la commission composée du maire-
adjoint à l’enseignement, d’inspecteurs de l’Éducation nationale, de deux
directeurs élémentaires et maternels et de représentants de parents d’élè-
ves. La commission se réunit fin mai et les réponses sont communiquées
aux familles par écrit à partir de la mi-juin. Celles-ci peuvent faire appel
de la décision auprès du maire-adjoint, ceci uniquement en cas d’éléments
nouveaux. Passé fin mai, les autres demandes sont analysées à la rentrée
de septembre en fonction des effectifs accueillis et après avis des direc-
tions d’école concernées. 
Les accords de dérogation sont exceptionnels, la règle étant le respect du
secteur scolaire.
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À SAVOIR  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
La demande de dérogation est à retirer auprès de la direction de l’ensei-
gnement, service maternel et élémentaire, aux heures d’ouverture du cen-
tre administratif, et durant une période fixée chaque année (mi-avril à
mi-mai), annoncée par voie d’affichage et dans le Journal de Saint-Denis.
Renseignements

DIRECTION DE L’ENSEIGNEMENT service maternel et élémentaire :

01 49 33 62 05 ou 01 49 33 66 95

Les modalités d’inscription sont précisées pour chacune des activités ou
structures dans les chapitres précédents (Temps de l’accompagnement 
à la scolarité, Temps des loisirs). Avant d’inscrire votre enfant, il est néces-
saire de faire établir votre carte de quotient familial (voir ci-dessous).

Le calcul de votre participation financière-
Pour que votre enfant puisse manger à la cantine, aller au centre de loi-
sirs…, il faut faire établir votre quotient auprès de la direction de l’enfance,
chaque année entre le mois d’avril et le mois de juin (une convocation
vous est envoyée et le message est aussi transmis par le biais des cahiers
de correspondance ou des centres de loisirs). 
Le quotient de votre famille y sera calculé. C’est ce calcul qui permettra
de déterminer pour chaque prestation de la ville le montant que vous
aurez à payer. La municipalité a décidé de prendre en compte toutes les
ressources : salaires, allocations familiales et logement, indemnités chô-
mage, pension alimentaire, minima sociaux… Cette somme est divisée 
par le nombre de personnes du foyer et le quotient ainsi établi. Une carte
vous est remise, valable un an, qui indique pour chacune des prestations de
la ville, le tarif que vous aurez à payer, si un de vos enfants en bénéficie.
C’est le Conseil municipal qui vote les tarifs des activités et prestations 
organisées par la ville, avec pour chaque prestation, un tarif minimum et
un tarif maximum. Par exemple : le tarif minimum pour un repas à la cantine
est de 15 centimes d’euros, le tarif maximum, de 3,84 euros - le coût d’un
repas (prix de revient) est de plus de 6 euros. 
Attention, si vous venez faire calculer votre quotient après le mois de juin,
les prestations du mois de septembre seront facturées au tarif maximum
et la facturation établie en fonction de votre quotient seulement à partir
d’octobre.

V O I R  L A  L I S T E  D E S  P I È C E S  À  F O U R N I R  
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Dans les autres structures et activités 
proposées par la ville 
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93200 SAINT-DENIS

La carte est 
à renouveler 
tous les ans 
(entre le 1er avril 
et le 30 juin).

Recto

Verso

Dates de 
validité 
des tarifs

Tarif du 
repas au 
restaurant 
scolaire et 
en centre 
de loisirs

Tarif pour 
une journée 
d’activités 
en centre 
de loisirs 
(le repas 
et le goûter 
ne sont pas
compris
dans 
ce tarif)

Un exemple de carte de quotient

Tarif pour une demi-journée 
d’activités en centre de loisirs 
(le mercredi matin, 
le mercredi après-midi 
ou le soir)
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Madame ou Monsieur  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

93200 SAINT-DENIS

NOM de l’enfant 1

NOM de l’enfant 2

Madame ou Monsieur
Adressse
93200 SAINT-DENIS

MADAME OU MONSIEUR

« Quantités »
consom-
mées en 
centre 
de loisirs. 
Ici : 
4 journées, 
16 demi-
journées, 
20 goûters, 
4 repas

Comment l i re  un relevé de prestat ions

Période de présence
du ou des enfants

Il s’agit
d’un forfait
mensuel

Nombre 
de repas 
pris à la 
restauration 
scolaire

Somme
totale 
à régler

Droits 
d’inscription 
facturés
lors de la 
première 
fréquenta-
tion de 
l’année 
scolaire
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ÉTABLISSEMENT DU QUOTIENT FAMILIAL 
LISTE DES DOCUMENTS À FOURNIR
- carte de quotient périmée, s'il y a déjà eu une inscription 
- trois derniers bulletins de salaires du père et de la mère 
- numéros de téléphone des employeurs 
- numéros de Sécurité sociale des parents 
- bulletin Assedic ou autres justificatifs de ressources 
- décompte des allocations familiales 2009 avec attestation APL indiquée
- justificatif logement : - pour les locataires : dernière quittance de loyer,

- pour les propriétaires : taxe foncière, 
- pour les personnes hébergées : 
certificat d'hébergement. 

- avis d'imposition 2007 
- livret de famille 
- carnet(s) de santé du ou des enfants

Paiement

En espèces ou en carte bancaire 
auprès du Trésor Public : 1 allée des 6 chapelles - Saint-Denis
En chèque ou par TIP
joindre un RIB à votre chèque et les envoyer avec le TIP 
complété à l’adresse indiquée sur le TIP : 
Centre d’encaissement Rennes
TSA 50808 - 35 908 Rennes cedex

En cas de non paiement

En cas de non paiement un mois après l’émission de la facture :
le Trésor Public envoie à la famille concernée une lettre de rappel 
sans frais.
En cas de non paiement deux mois après l’émission de la facture :
le Trésor Public envoie à la famille concernée un Commandement à payer
avec des frais de 7,50 euros (quel que soit le montant de la facture).



Contacts



DIRECTION DE L’ENFANCE
Centre administratif, place du Caquet, 1er étage 
Service inscription facturation : 01 49 33 69 02 
Service centre de loisirs et ludothèques : 01 49 33 62 12 
Services centre de vacances : 01 49 33 62 13 
Horaires d’ouverture au public
Lundi : 9h30 - 17h30
Du mardi au vendredi : 8h30 - 17h30
Samedi matin : 8h30 -12h

DIRECTION DE L’ENSEIGNEMENT
Centre administratif, place du Caquet, 1er étage 
Service enseignement maternel et élémentaire : 01 49 33 66 95 
Service animation scolaire : 01 49 33 63 85 
Caisse des écoles - Réussite éducative (15 rue Catulienne) : 
01 48 09 93 54
Horaires d’ouverture au public
Lundi : 9h30-17h30
Du mardi au vendredi : 8h30-17h30
Samedi matin : 8h30-12h

Mairie-
Centre administratif
Place du Caquet
Standard : 01 49 33 66 66 
Horaires d’ouverture au public
Lundi : 9h30 - 17h30
Du mardi au vendredi : 8h30 - 17h30
Samedi matin : 8h30 -12h 
(accueil dans certains services uniquement)
www.ville-saint-denis.fr

Plaine Commune-
21 avenue Jules Rimet
Standard : 01 55 93 55 55 
www.plainecommune.fr
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DIRECTION DES SPORTS 
Centre administratif 
place du Caquet, 
4e étage
Tél. : 01 49 33 65 83
Lundi : 9h30-17h30
Du mardi au vendredi : 8h30-17h30

équipements sport i fs
Centre nautique La Baleine 
01 48 21 01 48
Centre médico-sportif 01 48 22 55 45
Complexe Franc Moisin
01 48 21 74 34
Gymnase Maurice Baquet 
01 48 09 06 77
Gymnase La Courtille 01 48 23 48 81
Parc des Sports Auguste Delaune
01 48 22 55 40
Petit Stade 01 42 43 32 36 
La Raquette Tennis de Table
01 48 21 05 11
Stade du Landy 01 48 09 18 70
Vélodrome 01 48 22 10 23

MAISON DE LA 
VIE ASSOCIATIVE
19 rue de la Boulangerie
Tél. : 01 49 17 02 60
Lundi, mardi, mercredi, vendredi : 
9h30-12h / 13h30-18h30
Jeudi : 9h30-20h

DIRECTION DE LA RESTAURATION 
SCOLAIRE
Du lundi au vendredi : 8h30 - 17h30
Tél. : 01 49 71 17 43

DIRECTION DE LA SANTÉ 
Centre administratif, place du Caquet, 
2e étage
Bilan de santé en école maternelle
Tél. : 01 49 33 62 16 
Éducation à la santé
Tél. : 01 49 33 71 54
Lundi : 9h30-17h30
Du mardi au vendredi : 8h30-17h30

DIRECTION DE LA CULTURE
Centre administratif, place du Caquet, 
4e étage
Tél. : 01 49 33 66 53/62 48 
direction.culture@ville-saint-denis.fr
Lundi : 9h30-17h30
Du mardi au vendredi : 8h30-17h30

établ issements culturels
École d’arts plastiques Gustave Courbet
51 rue Auguste Poullain 
Tél. : 01 48 20 26 30
ecole.arts.plastiques@ville-saint-denis.fr 
Conservatoire de musique et danse
15 rue Catulienne
Tél. : 01 48 20 26 30
conservatoire@ville-saint-denis.fr 
Musée d’art et d’histoire
22 bis rue Gabriel Péri 
Tél. : 01 42 43 05 10 (standard)
01 42 43 37 57 (réservations) 
musee@ville-saint-denis.fr 
www.musee-saint-denis.fr
Unité d’archéologie
8 rue Franciade
Tél. : 01 49 33 80 20 
archeologie@ville-saint-denis.fr



Écoles-

Écoles maternel les 

Bas Prés 
2 rue Guy Môquet
Tél. : 01 49 71 57 10
Bel Air 
8 rue Leroy des Barres
Tél. : 01 42 43 91 25
Colette Besson
2-8 rue Henri Delaunay
Tél. : 01 49 33 70 10 
Brise Echalas 
5 impasse St-Clément
Tél. : 01 48 09 47 12
Corbillon 
19 rue du Corbillon 
Tél. : 01 48 20 27 64 
Delaunay-Belleville
allée des Prés de la Conge
Tél. : 01 48 21 08 04 
Floréal
10 rue Pasteur
Tél. : 01 49 46 22 20
Franc Moisin
17 allée du Languedoc
Tél. : 01 48 13 15 70
La Saussaie
31 allée des Saules
Tél. : 01 48 23 78 77 
La Source 
15 rue Blanqui
Tél. : 01 48 22 97 45
L’Estrée 
6 rue Suger
Tél. : 01 55 87 03 24
L’Hermitage
8 rue Auguste Poullain
Tél. : 01 49 46 23 20
Le Lendit
241 avenue du Président Wilson
Tél. : 01 49 46 18 30 
Le Stade
6 rue Eugène Hénaff
Tél. : 01 49 71 55 20

Les Drapiers
9 rue de la Montjoie
Tél. : 01 49 71 57 11
Les Gueldres
rue du square de Geyter
Tél. : 01 48 09 89 43 
Les Hautes Noëlles
7 rue Valentina Térechkova
Tél. : 01 49 98 12 15
Les Joncherolles
4 villa des Joncherolles
Tél. : 01 49 71 24 30 
La Montjoie
allée St-Just
Tél. : 01 49 21 20 70 
Marville
1 passage des écoles
Tél. : 01 49 98 11 80 
Moulin Basset
4 chemin du Moulin Basset
Tél. : 01 49 71 22 80 
Moulin du Dos d’âne
5 boulevard Félix Faure
Tél. : 01 49 71 39 20 
Pleyel
Passage de la Harpe
Tél. : 01 55 87 67 90 
Puy Pensot
6 rue Emile Connoy 
Tél. : 01 42 43 93 30 
Rû de Montfort
12 cours du Rû de Montfort
Tél. : 01 55 87 00 40 
Saint-Léger
36 avenue Lénine
Tél. : 01 49 71 57 00
Vieille Mer
31 avenue Romain Rolland
Tél. : 01 48 23 73 22
Henri Wallon
2 rue Guy Môquet 
Tél. : 01 49 71 57 11
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Écoles élémentaires

Honoré de Balzac
10 rue Jean Mermoz
Tél. : 01 49 46 23 20 
Louis Blériot
5 passage des écoles
Tél. : 01 49 98 11 80
Albert Calmette
10 rue Pasteur
Tél. : 01 49 46 22 20 
Rachel Carson
2-8 rue Henri Delaunay
Tél. : 01 49 33 70 10
Cosmonautes
5 rue Valentina Térechkova
Tél. : 01 49 98 12 15 
André Diez
38 avenue Lénine
Tél. : 01 49 71 57 03
René Descartes
14 cours du Rû de Montfort
Tél. : 01 55 87 00 40 
Anatole France
Passage de la harpe
Tél. : 01 55 87 67 90 
Jules Guesde
8 rue du Corbillon
Tél. : 01 42 43 13 39
Gütenberg
9 rue de la Montjoie
Tél. : 01 49 46 21 60
Victor Hugo
8 rue Jean Mermoz
Tél. : 01 49 46 23 20
Irène et Frédéric Joliot-Curie 
2 chemin du Moulin Basset
Tél. : 01 49 71 22 80
Paul Langevin
2 rue Guy Môquet
Tél. : 01 49 71 57 10
Roland Madigou
34 avenue Lénine
Tél. : 01 49 71 57 00

Louise Michel
35 rue Danielle Casanova
Tél. : 01 42 43 91 25
Louis Pasteur
10 rue Pasteur
Tél. : 01 49 46 22 20 
Auguste Renoir
17 allée du Languedoc
Tél. : 01 48 13 15 70
Robespierre
241 avenue. du Président Wilson
Tél. : 01 49 46 18 32
Auguste Rodin
17 allée du Languedoc
Tél. : 01 48 13 15 70
Antoine de St-Exupéry
3 passage des Ecoles
Tél. : 01 49 98 11 80
Saint-Just
12 allée St-Just
Tél. : 01 49 21 20 70
Roger Sémat
4 villa des Joncherolles
Tél. : 01 49 71 24 30
Pierre Sémard
2 rue Eugène Hénaff
Tél. : 01 49 71 55 20 
Marcel Sembat
7 boulevard Marcel Sembat
Tél. : 01 55 84 03 30
Daniel Sorano
3 boulevard Félix Faure
Tél. : 01 49 71 39 20
Jules Vallès
55 boulevard Jules Guesde
Tél. : 01 55 87 03 26
Jean Vilar
17-19 rue des Boucheries
Tél. : 01 55 84 07 10
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Éducation nationale-

RECTORAT DE L’ACADÉMIE 
DE CRÉTEIL
4 rue Georges Enesco
94 000 Créteil cedex
Tél. : 01 57 02 62 50
Fax : 01 57 02 62 59

INSPECTION ACADÉMIQUE 
DE SEINE-SAINT-DENIS
Quartier Pablo Picasso
Avenue Paul Vaillant-Couturier 
Immeuble 3
93008 Bobigny Cedex
Tél. : 01 41 60 50 00
Fax : 01 48 96 71 90

INSPECTION ACADÉMIQUE 
DE SAINT-DENIS 
59 rue de la République
Circonscription Saint-Denis 1
Tél. : 01 42 43 21 37 / 15 62
Fax : 01 42 43 72 33
Circonscription Saint-Denis 2
Tél. : 01 42 43 55 78
Fax : 01 42 43 72 33

Centres de loisirs-

(CLSH : centres de loisirs 
sans hébergement)

CLSH mixte : accueille des élèves 
de maternel et d’élémentaire
CLSH maternel : accueille 
des élèves de maternel
CLSH élémentaire : accueille 
des élèves d’élémentaire

CLSH Mixte Colette Besson
2 rue Henri Delaunay
Tél. : 01 49 33 70 12

CLSH Mixte Danielle Casanova
Rue Le Roy des Barres
Tél. : 01 42 43 91 26

CLSH Maternel Corbillon
19 rue du Corbillon
Tél. : 01 48 20 90 65

CLSH Maternel Delaunay Belleville
2 impasse Jacques Duclos
Tél. : 01 48 21 08 04

CLSH Mixte René Descartes
12 cours du Rû de Montfort
Tél. : 01 55 87 00 40

CLSH Mixte André Diez
Rue d’Argenteuil
Tél. : 01 49 71 57 04

CLSH Maternel Brise Échalas
5 impasse Saint-Clément
Tél. : 01 48 09 47 12

CLSH Maternel Les Gueldres
Rue du square De Geyter
Tél. : 01 48 0 989 43

CLSH Élémentaire Jules Guesde
8 rue du Corbillon
Tél. : 01 42 43 13 39
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CLSH Mixte Estrée
6 rue Suger
Tél. : 01 55 87 03 27

CLSH Mixte Gütenberg
9 rue de la Montjoie
Tél. : 01 49 46 21 62

CLSH Mixte Victor Hugo
6/8 rue A. Poullain
Tél. : 01 49 46 23/ 0 149 46 23 28

CLSH Mixte Francis Lamaze
2/6 chemin du Moulin Basset
Tél. : 01 49 71 22 84

CLSH Mixte Le Lendit
241 avenue du Président Wilson
(rue Fraizier)
Tél. : 01 49 46 18 33

CLSH Maternel Marville
1 passage des Ecoles
Tél. : 01 49 98 11 84

CLSH Maternel Vieille Mer
31 avenue R. Rolland
Tél. : 01 48 23 73 22

CLSH Maternel Franc Moisin
17 allée du Languedoc
Tél. : 01 48 13 15 75

CLSH Maternel Hautes Noëlles
5/7 rue V. Térechkova
Tél. : 01 49 98 12 18

CLSH Mixte Louis Pasteur
10 rue Pasteur
Tél. : 01 49 46 22 26

CLSH Maternel Puy Pensot
65 rue E. Connoy
Tél. : 01 42 43 93 30

CLSH Mixte Pleyel
Passage de la Harpe
Tél. : 01 55 87 67 94

CLSH Maternel La Saussaie
31 allée des Saules (cité La Saussaie)
Tél. : 01 48 23 78 77

CLSH Mixte Roger Sémat
4 villa des Joncherolles
Tél : 0149712433

CLSH Élémentaire Marcel Sembat
7 boulevard M. Sembat
Tél. : 01 55 84 03 32

CLSH Maternel Le Stade
6 rue Eugène Henaff
Tél. : 01 49 71 55 23

CLSH Mixte Daniel Sorano
5 boulevard Félix Faure
Tél. : 01 49 71 39 23

CLSH Maternel La Source
15 rue Blanqui
Tél. : 01 42 35 87 92

CLSH Élémentaire Jean Vilar
5/7 rue des Boucheries
Tél. : 01 55 84 07 10

CLSH Maternel Henri Wallon
2 rue G. Môquet
Tél. : 01 49 71 57 14

CLSH Mixte 120 Wilson
120 avenue du Président Wilson
12 allée Saint-Just
Tél. : 01 49 21 20 73

CLSH Mixte Le Bailly
Ouverture prévue en 2009
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Ludothèques-

Ludothèque Allende
Cité Pablo Neruda
9 allée de l’Isle-Adam
Tél. : 01 49 71 67 81

Ludothèque centre-ville
15 rue Édouard Vaillant
Tél. : 01 48 20 32 56

Ludothèque Cosmonautes
5 rue Valentine Téréchkova
Tél. : 01 48 22 05 94

Ludothèque de la Plaine
Maison de quartier
120 avenue du Président Wilson
Tél. : 01 49 98 15 90

Ludothèque Poullain
5 rue Auguste Poullain
Tél. : 01 58 34 89 10

Ludothèque la Saussaie
Cité la Saussaie
Place des Vanniers, Bâtiment 2
Tél. : 01 48 29 30 94
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